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TRAVAILLEUR AU NOIR

La justice passe,
la filière demeure
Extraordinaire leçon de choses, jeudi passé, au
Tribunal de police genevois. Voici un accusé renvoyé
devant la justice pour infraction à la loi fédérale
sur le séjour et l'établissement des étrangers et plus
précisément pour avoir «employé», entre 1978 et
1980, une centaine de travailleurs étrangers au
noir.
Première constatation. Les faits ne sont nullement
contestés. L'accusé travaille en cheville avec des

entreprises du bâtiment et leur «vend» des clandestins

au coup par coup. Principal intérêt des opérations:

pour ces travailleurs-là, pas de cotisations à

l'AVS, pas de versements à la Caisse nationale
d'assurance accident (CNA); l'intermédiaire se

met dans la poche une partie des «économies» réa-

NYON, LAUSANNE

Les tribunaux
exutoires
Procès des manifestants lausannois, procès de
Me Rambert la semaine passée, deux représentations

judiciaires à grand spectacle et finalement
deux pétards mouillés. Et l'impression que les
tribunaux fonctionnent comme une sorte d'exutoire,
qu'ils sont chargés de «résoudre» des questions
posées en réalité à notre organisation sociale dans
son ensemble (terrorisme, mouvements déjeunes).
Demeure la mise en doute des compétences
professionnelles de magistrats jugés manifestement en
dessous de leur tâche. Question d'appréciation,
question de personnes, dîra-t-on: inutile d'entrer
en matière tant que les dossiers ne sont pas connus
dans leur totalité. Et à cet égard, malgré une
débauche d'informations et de commentaires tous
plus avisés les uns que les autres, il faut admettre

Usées sur des prestations sociales qui ne seront pas
fournies et l'entrepreneur achète une main-
d'œuvre à bon marché. Aussi simple que ça.
Deuxième constatation. D'un bout à l'autre de la
chaîne, tout le monde est au courant; jusqu'à
l'Office cantonal de l'emploi qui n'ignore pas
l'existence de telles pratiques et de l'activité de
telles officines de vente de clandestins (des affaires
de la même eau sont, semble-t-il, en cours
d'instruction).

Troisième constatation. Tout ce petit monde de la
construction se rejoint sur un dernier point, c'est le

«système» qui veut ça: les travailleurs au noir sont
indispensables pour boucher les trous du premier
semestre de l'année, c'est-à-dire la période où les

saisonniers ne sont pas encore là.
La filière existe. Elle a été dénoncée à de multiples
reprises. De temps à autre quelques négriers passent

devant les tribunaux. Tout cela n'a rien que de
très normal. La vie continue.

que les procès lausannois et nyonnais n'ont pas
permis de lever le voile opaque qui masque, pour le

commun des mortels et des justiciables, le
fonctionnement réel de la machine judiciaire et
policière. Ce manque de transparence ne peut qu
'alimenter les soupçons, nourrir les doutes sur
l'indépendance du système et finalement déboucher sur
une crise de confiance.

EN BREF

A l'occasion de son centenaire, la Société suisse des

industries chimiques a fait réaliser une série de

spots qui seront rediffusés à dix-huit reprises sur
chacune des trois chaînes de la télévision suisse.

Ceux qui s'intéressent notamment à la vision des

chimistes sur la nature, l'habitat, les couleurs, la

mortalité, la faim pourront s'installer devant leur
petit écran par exemple avant le téléjournal des

18 et 25 novembre, ou les 4 et 10 décembre; ceux

qui apprécient les contrastes ne manqueront pas les

spots SSIC programmés pour les lundis 15 novembre

et 6 décembre, dans le bloc IV, juste avant «A
bon entendeur».

* * *
«Insistez sur vos libertés économiques, puisque vos

épouses adorent faire le marché.» Par voie de petites

annonces, Liberias (dans la presse genevoise)
teinte l'idéologie de la droite la plus conservatrice
d'une petite touche de quotidien vécu. Pour le

reste, à chacun son boulot: à eux la défense des

grands principes, à elles les commissions (et du

reste, elles adorent ça).

* * *
Amiante: les cris d'alarme ont porté dans notre
pays, amortis dans l'atmosphère ouatée de rigueur,
mais ils ont trouvé un retentissement exceptionnel
aux Etats-Unis, avec les conséquences spectaculaires

propres aux conflits de ce genre outre-
Atlantique. C'est ainsi que l'un des premiers
producteurs mondiaux d'articles en amiante, la Man-
ville Corporation, vient de demander à être mise en

faillite pour ne pas avoir à faire face, malgré une
santé financière apparemment florissante, aux procès

que lui intentent les victimes de maladies
provoquées par l'amiante (des anciens employés de la

société, pour la plupart) et qui portent sur des
millions de dollars. Motif: les dédommagements qui
lui seront demandés risquent de dépasser ses

ressources financières. Astuce: en cas de faillite, c'est

probablement le gouvernement qui paierait la
facture... aux frais des contribuables, bien entendu!
Une certitude en tout cas: les dirigeants de la Man-
ville ne semblent plus du tout sûrs de leur affaire.

* * *

Déjà un appel aux lecteurs pour les inviter à payer
une contribution au journal gratuit «Züri
Woche»: le numéro 21 du successeur du «Züri
Leu» invite les lecteurs à payer 15 francs. En
contrepartie ils pourront publier gratuitement une
petite annonce. Alléchante proposition, mais qui
ne masque pas une mue importante: le journal
n'est plus totalement gratuit.


	En bref

